
SOLIDARITÉ

En 2022, pour les secteurs  
et métiers en tension,  
 cumulez salaire et rsa 

SALAIRE  + RSA
Métiers en tension

departement41.fr
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SALAIRE + RSA
Métiers en tension



Le conseil départemental, qui œuvre au 
quotidien pour l’insertion professionnelle 
des allocataires du RSA, prend une mesure 
exceptionnelle : DANS LE CADRE D’UNE REPRISE 
D’EMPLOI DANS UN SECTEUR EN TENSION, 
L’ALLOCATAIRE DU RSA CUMULE SON ALLOCATION 
ET SON SALAIRE*

pourquoi ?
De nombreuses entreprises des secteurs en tension (bâtiment, transport, 
aide à la personne...) - qui ont d’importants besoins de main d’œuvre - 
peinent à recruter.
Les bénéficiaires du RSA, qui cherchent à retrouver un emploi, hésitent 
parfois à reprendre une activité pour une courte période, de peur de perdre 
leurs droits.

quand ?
Cette mesure s’applique jusqu’au 31 décembre 2022.

pour qui ? 
Tout allocataire du RSA domicilié en Loir-et-Cher. 

quoi ?
Un allocataire qui perçoit le RSA en Loir-et-Cher et qui reprend une activité 
(emploi ou formation professionnelle) dans un secteur en tension  percevra 
un salaire* fixé par l’employeur ET continuera à percevoir son allocation 
RSA en totalité, pour deux trimestres maximum. 

SALAIRE + RSA
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*emploi ou formation professionnelle



Cédric Chaumont, célibataire sans enfant, 
bénéficie d’un RSA de 497 €/ mois.  

  Au 1er juillet, il trouve un emploi pour 3 mois,  
à temps partiel, pour un salaire net de 500 €

è ses ressources sont :
  Du 1er juillet au 30 septembre : 997 €/mois (497 € RSA +  500 € salaire)
  Du 1er octobre au 31 décembre : 787 €/mois  

(497€ RSA + 290 € de prime d’activité) au lieu de 290€ seulement sans 
cette disposition du conseil départemental.

EXEMPLE

quels secteurs et métiers ?
Bâtiment : plaquiste/plâtrier, couvreur, maçon, installateur thermique et 
sanitaire, plombier/chauffagiste, électricien, peintre, couvreur/charpentier, 
menuisier, terrassier.
Ambulances : auxiliaire ambulancier.
Aide à la personne : assistant de vie aux familles, agent de service hospitalier, 
aide ménagère.
Industrie : soudeur, technicien d’usinage, conducteur de ligne automatisée.
Transport : conducteur routier de marchandises, déménageur.
Logistique : magasinier/cariste, préparateur de commandes.
Culture, sport, événement et loisirs : maître-nageur, métiers de l’événementiel 
répondant au code naf 8230Z : organisation de foires, salons professionnels  
et congrès.
Hôtellerie restauration : tous les métiers.
Agriculture et viticulture : tous les métiers.
Tourisme : conducteur en transport routier de voyageurs, agent d’accueil 
touristique.

comment
L’entreprise, l’allocataire ou son référent adresse le contrat de travail  
au plus tard 4 mois après le début du contrat au service insertion et solutions 
d’emploi du conseil départemental (voir contact au dos).
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LOIR-ET-CHER
Hôtel du département - Place de la République - 41020 Blois Cedex 
Tél. 02 54 58 41 41 
www.departement41.fr

Pour bénéficier de cette mesure,
envoyez par courrier ou par mail, au service insertion  
et solutions d’emploi, au plus tard 4 mois aprés  
le début du contrat, les pièces suivantes :

è photocopie du contrat de travail
è photocopie des bulletins de salaire liés  
      au contrat surtout en cas de multi-employeurs
è coordonnées complètes du bénéficiaire : numéro 
      d’allocataire, adresse postale, téléphone, mail

Service insertion et solutions d’emploi
Conseil départemental de Loir-et-Cher
Cité administrative - 34 Avenue Maunoury - 41000 BLOIS
Téléphone : 02 45 50 55 20
Mail : contact.insertion-logement@departement41.fr

03
-2

02
2 

- 
C

ré
di

ts
 p

ho
to

s 
: S

to
ck

 A
do

be
.c

om

SALAIRE+ RSA
Métiers en tension


